
N° 1998-3236 - urbanisme, habitat et développement social - Saint Priest - Programme d'aménagement
d'ensemble de Mi-Plaine - Aménagement de la RN 6 - Avenant n° 1 à la convention avec l'Etat  -
Département développement urbain - Direction des projets urbains - Service de l'urbanisme opérationnel -

Le Conseil,

Vu le rapport du 16 septembre 1998, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Le programme d'aménagement d'ensemble (PAE) de Saint Priest prévoit, notamment, la mise en
sécurité de la RN 6 sur les 1 100 mètres inclus dans son périmètre.

Par délibération du 9 juin 1997, le conseil de communauté m'a autorisé à signer une convention
avec l'Etat fixant les limites des différentes maîtrises d'ouvrages publiques et prévoyant le versement par la
Communauté urbaine d'une participation aux travaux de 12 300 000 F TTC (valeur 1988) ; cette convention,
signée le 7 juillet 1997, nécessite des aménagements mineurs.

Il s'agit de :

- modifier l'échéancier de versement des fonds pour payer les acquisitions foncières à l'automne 1998,
- ne pas bloquer les révisions de prix à l'indice juillet 1997 afin de ne pas pénaliser l'Etat en cas de retard des
travaux.

Le montant de la dépense en valeur initiale 1988 n'est pas modifié ;

B - Propose de l'autoriser à signer l'avenant n° 1 à la convention avec l'Etat relative à la mise en sécurité de la
RN 6 dans le cadre du PAE de Mi-Plaine à Saint Priest et de fixer l'imputation de la dépense ;

Vu ledit avenant ;

Vu sa délibération du 9 juin 1997 ;

Vu la convention signée avec l'Etat le 7 juillet 1997 ;

Ouï l'avis de sa commission urbanisme, habitat et développement social ;

DELIBERE

1° - Autorise monsieur le président à signer l'avenant n° 1 à la convention avec l'Etat relative à la mise en
sécurité de la RN 6 dans le cadre du PAE de Mi-Plaine à Saint Priest.

2° - La dépense sera prélevée sur les crédits inscrits et à inscrire au budget principal de la Communauté
urbaine - exercices 1998 et suivants - compte 657 110 - fonction 653 - opération 0071.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


